
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(exécution de l'article L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

Le Conseil Municipal de la Commune se réunira en séance ordinaire 

Le Mardi 05 mars 2026 à 20 h 00 

à !'Hôtel de Ville 

ORDRE DU JOUR: 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 20 janvier 2026. 

1 - DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE 

GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

2 -DOMAINE ET PATRIMOINE 

2-1 Désaffectation et déclassement du terrain public communal cadastré BV n°216 
2-2 Accord de principe sur le projet de réalisation d'un cabinet dentaire 

sur la parcelle communale cadastrée BV n°216 
2-3 Convention de rétrocession des voiries, réseaux, équipements et espaces 

communs du programme résidentiel du �< Domaine des Charmilles », 

situé au 20 rue des Goubins 
2-4 Bilan des acquisitions et cessions foncières 2025 

3 -FINANCES

3-1 Compte Financier Unique 2025 - Election du Président de séance 
3-2 Compte Financier Unique 2025 -Budget général de la Commune de Monts 
3-3 Budget général - Affectation des résultats 2025 
3-4 Fiscalité directe locale -Taux d'imposition 2026 
3-5 Vote du budget général 2026 
3-6 Subventions communales aux associations - Année 2026 

4 -FONCTION PUBLIQUE

4-1 Création du Comité Social Territorial (CST) commune à la ville de Monts 
et au CCAS de Monts 

4-2 Création poste permanent - Responsable du service Finances 
4-3 Création / suppressions postes permanents - Agent polyvalent de plonge 

et d'entretien des locaux 
4-4 Création/ suppression poste permanent - Responsable Bâtiment 
4-5 Mise à jour du Tableau des effectifs au 1er avril 2026 et au 3 mai 2026 
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